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Les chauffeurs de la compagnie Transdev s’entendent avec leur employeur : 

retour à la normale du service du CIT Laurentides prévu                                    
le mercredi 8 juin. 

 
 
Sainte-Thérèse, le 7 juin 2016 – Le syndicat représentant les chauffeurs de la compagnie Transdev, en grève 
depuis ce matin, a conclu une entente de principe très tôt ce matin avec l’employeur. Les chauffeurs ont voté 
sur le contenu de l’entente de principe et l’ont entérinée en fin d’avant-midi, mettant donc fin à la grève. Le 
protocole de retour au travail prévoit que les chauffeurs de Transdev retourneront au travail dès demain matin. 
Par conséquent, le service du CIT Laurentides sera de retour à la normale à ce moment. 
 
Le CIT Laurentides est soulagé que la compagnie Transdev et ses syndiqués aient trouvé un terrain d’entente. « 
Nous remercions notre clientèle de sa compréhension durant le conflit de travail, qui heureusement, a été de 
courte durée. Nous remercions également tous les partenaires impliqués : leur collaboration a été une aide 
précieuse afin de minimiser l’impact sur la clientèle », a déclaré Nicole Houle, directrice générale du 
CIT Laurentides. 
 
 
À propos du CITL 
Né du regroupement, en 2004, d’organisations exerçant les mêmes activités sur la Couronne Nord de Montréal, 
le Conseil intermunicipal de transport Laurentides (CITL) offre des services de transport en commun régulier et 
adapté, par autobus et par taxi collectif, aux citoyens des quatorze municipalités membres. Le CITL a pour 
mission de contribuer au développement économique, à la consolidation de milieux de vie de qualité ainsi qu’à 
l’adoption de modes de vie respectueux de l’environnement par une offre de service de transport collectif 
adaptée aux besoins des citoyens et établie dans le respect des ressources financières disponibles. Le réseau du 
CITL dessert aujourd’hui une population de 372 000 personnes sur un territoire deux fois plus vaste que l’île de 
Montréal.  
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